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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-23958

Département(s) de publication : 47
 Annonce n° 26-23958

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-67437

Section 2 - Identification de l'acheteur

Centre Hospitalier Agen- Nérac établissement support du GHT47Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20005309800014N° National d'identification : 
AGENVille : 

47923Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

47Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Prestations d'assurances constructionsIntitulé du marché : 
66510000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
La présente consultation a pour objet la souscription et l’exécution Description succincte du marché : 

de contrats d’assurances répartis en DEUX lots distincts au profit du Centre Hospitalier 
Départemental de La Candélie (Etablissement partie du GHT de Lot-et-Garonne), dans le cadre de son 
projet de restructuration lourde comprenant le désamiantage, curage, dépose couverture, reprise clos 
et couvert, ITE, travaux complet de second œuvre plus lots techniques.

Prix : Pondération 50% Valeur Technique de l’offre : Pondération 50%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Attribution du marché pour les travaux du CHD La Candélie

09/03/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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